
L’an DEUX MILLE DIX, le trente et un mai, � 20 h 30, Le Conseil Municipal de la Commune de Saint Pierre 
de Chartreuse d�ment convoqu� par Christophe SESTIER, Maire, s’est r�uni en s�ance ordinaire.
Date de la convocation du Conseil Municipal : 26 mai 2010.

PRESENTS : J. ANCEY, C. ARGOUD, S. BAFFERT, J-C. CARTANNAZ, F. DESCURE,
Y. GUERPILLON, B. KOCH, J-C. RECEVEUR, M. ROBVEILLE, J-P ROUSSET, 
C. SESTIER et M. VIRARD.

EXCUSE : S. BRUN
POUVOIR : S. BRUN � S. BAFFERT.
ABSENTS : F. DIEDERICHS et B.COTTAVE
Secr�taire de s�ance : J-C. CARTANNAZ

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation d’ajouter � l’ordre du jour les points 4h et 6e.
Le Conseil Municipal accepte � l’unanimit�.

1/ APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 12 AVRIL 2010
Le compte rendu de la r�union du 12 avril 2010 est approuv� � l’unanimit�.

2/ COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION D’URBANISME DU 21 MAI 2010
Pr�sents : Y.GUERPILLON, S.BAFFERT, J-C RECEVEUR, M.VIRARD, Y. MERCIER
Excus� : J-C CARTANNAZ / Absents : S. BRUN et F.DIEDRICHS

Date 
D�p�t P�titionnaire Nature

N�
Lieu

Cadastre et N�
Zone
POS Risque Nature du projet ou 

des pi�ces jointes
Observations
Prescriptions

05/05 ROUX
Bernard

DP
1020014

Brevardi�re
AM 307 NC Bg1,v

Terrassement d’une zone 
qui permettra aux camions 
de livraison de produits 
agricoles de pouvoir tourner 
sans avoir � le faire sur la 
place publique toujours 
occup�e pas les habitants du 
hameau de Br�vardi�re.

Avis favorable

10/05 PAJOT
Isabelle

DP
1020015

Les Guillets
AO 339 NAc Bv

Installation d’un g�n�rateur 
photovolta�que int�gr� dans 
la toiture.
Couleur : noir
Superficie : 21 m� environ

Avis favorable

12/05 RAIDLIGHT
SAS

PC
1020008

Parking du 
Bourg

AE 458
UAb Bg1,v

Construction d’un b�timent 
d’activit� commerciale 
comprenant un magasin 
� d’usine �, d’un espace 
d’exposition, d’un bureau 
pour les accompagnateurs 
de moyenne montagne et de 
vestiaires pour le public. 

Pr�conisation 
concernant les 
menuiseries 
coloris 
noir au lieu de 
blanc

14/05
MICHEL-
MAZAN
Philippe

DP
1020016

Les Cottaves
AO 271 NAc N�ant

Isolation par l’ext�rieur, 
r�alisation ossature bois 
15cm, doubl�e en laine de 
bois, finition ext�rieur en 
enduit identique. Les volets 
seront remis en place � 
l’identique.

Avis favorable 
mais dommage 
pour le caract�re 
Chartroussin

15/05 DATCHARRY 
Myl�ne

CUb
1020009

La Pigenas
AN 504

NAc
NC RG,v Projet maison principale 

120 m�
En attente avis 
SAUR et ERDF
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19/05 Me PRUNIER
Marie-Th�r�se

CUb
1020012

La Pigenas
AN 504

NAc
NC RG,v Projet de construction d’une 

maison d’habitation. Idem ci-dessus

19/05 GAUDE
Catherine

CUb
1020011

Ch du Grand 
Logis

AK 173
NB RM Projet de construction d’une 

maison d’habitation

Avis favorable
Terrain desservi 
par eau assai-
nissement voirie

20/05
THENOZ-
BAUGE

Dominique

Lettre
PC 

03Q1008

Fin des travaux de 
r�novation de la grange de 
Sidonie. 

Avis tr�s 
favorable

20/05 Parc de 
Chartreuse

DP
1020018

Place mairie
AE 108 Pose d’un velux Avis favorable

20/05

WIDAWSKY-
DEMETRAKEL

LIS
Edith

DP 
1020019

Gonti�re
AL 205

Pose de ch�ssis de toit 
velux

Dossier 
incomplet 
dessiner velux
sur plan de masse 
et sur photos 
Projet 
disproportionn�s 
par rapport � 
l’usage et � la 
dimension de la 
toiture

21/05 MONIN PIROT
Claire

PC
0820006 Manissola

D�pose de pi�ce compl�-
mentaire. Agrandissement 
et restauration d’un petit 
chalet.

Avis favorable

3/ MISE EN RESERVE FONCIERE
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 324-1 et suivants,
Vu l’arr�t� pr�fectoral n� 2002-11323 du 31 octobre 2002 cr�ant l’�tablissement Public Foncier Local de la R�gion 
Grenobloise, (l’E.P.F.L.R.G.),
Vu la d�lib�ration du Conseil Municipal de Saint Pierre de Chartreuse en date du 1er d�cembre 2008 sollicitant son adh�sion 
� l’E.P.F.L.R.G. � compter du 1er janvier 2009,
Vu la d�lib�ration du Conseil d’Administration de l’E.P.F.L.R.G. du 5 f�vrier 2009 acceptant l’adh�sion de la commune de 
Saint Pierre de Chartreuse,
Vu l’arr�t� Pr�fectoral n� 2009-04058 en date du 11 mai 2009 actualisant et modifiant les statuts de l’E.P.F.L.R.G. et 
�tendant son p�rim�tre par l’adh�sion de la commune de Saint Pierre de Chartreuse, 
Consid�rant la proposition de la commune de c�der au Parc naturel r�gional de Chartreuse pour y implanter la Maison du 
Parc le b�timent dans lequel se situent les salles affect�es aux activit�s associatives et sportives,
Consid�rant l’augmentation des effectifs scolaires qui n�cessite la cr�ation d’une nouvelle cantine scolaire, ainsi que 
l’am�nagement de salles pour diverses activit�s scolaires et p�ri-scolaires, 
Consid�rant la volont� des �lus d’optimiser au maximum l’utilisation des diverses salles communales et de rationaliser les 
emplois des agents communaux charg�s de l’entretien des locaux,

Le Conseil municipal, apr�s avoir d�lib�r�, � l’unanimit�,
- demande une mise en r�serve fonci�re par l’E.P.F.L.R.G. au titre du dispositif "�quipements publics" de la propri�t� 

de l’Association Dioc�saine de Grenoble, cadastr�e AM 92, situ�e � Saint Hugues,
- sollicite l'E.P.F.L.R.G. pour mener toutes les n�gociations n�cessaires � l'acquisition de la propri�t� pr�cit�e,
- s’engage � respecter toutes les conditions de portage d�finies dans le r�glement int�rieur de l’E.P.F.L.R.G. tant sur 

le plan g�n�ral que pour les conditions particuli�res relevant du dispositif "�quipements publics",
- note que pour les r�serves fonci�res r�alis�es au titre du dispositif � �quipements Publics �, sont recevables les 

t�nements s’int�grant dans l'emprise de projets d'�quipements, d'am�nagements d'int�r�t g�n�ral faisant l'objet 
d'emplacements r�serv�s aux documents d'urbanisme, ou destin�s � contribuer � des op�rations d'utilit� publique 
demeurant dans l'attente de conna�tre le ma�tre d'ouvrage d�ment habiliter � engager l'op�ration,

- note que la cession des biens se fera conform�ment � l’option de paiement � l’acte (art. 4.3.a du r�glement int�rieur 
de l’E.P.F.L.R.G.)
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- autorise Monsieur le Maire � signer tout document relatif � cette r�serve fonci�re et notamment la convention de 

portage ainsi que la convention de mise � disposition le cas �ch�ant.

4 a/ COMPROMIS VENTE  TERRAIN SITUE AU BOURG POUR LE PROJET D’IMPLANTATION DE 
LA SOCIETE RAIDLIGHT
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal la d�lib�ration du 12 avril 2010 d�cidant de la cession d’une partie de 
parcelle de terrain lieu-dit La Mouqueti�re � la soci�t� Raidlight, pour environ 2900 m2.  Il informe l’assembl�e que dans le 
cadre de cette cession, pour des raisons propres � l’entreprise, il convient de c�der cette parcelle en deux parties distinctes : 
l’une pour une superficie d’environ 2146 m2 au prix de 30 € le m2, l’autre pour environ 754 m2 au prix de 80 € le m2.

Apr�s avoir pris connaissance du projet, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire, ou l’un de ses Adjoints dans le 
cadre de leur d�l�gation, � signer le compromis de vente et l’acte authentique qui seront �tablis par Ma�tre Maisonnier, 
notaire aux �chelles (Savoie), ainsi que tout acte se rapportant � cette vente.

4 b/ NOUVEAU PARKING CAMPING-CAR :
Le maire pr�sente au conseil municipal le projet de cr�ation d’un nouveau parking pour les v�hicules l�gers ( environ 16 
v�hicules gar�s en �pi) sur la parcelle communale AE 438 situ�e sur le Plan de Ville, derri�re les Pr�s de Chartreuse, ainsi 
que pour accueillir 9 campings cars avec l’installation d’une borne de vidange. Les travaux, y compris le rev�tement en  
enrob�, seront r�alis�s fin juin, d�but juillet. L’�clairage public sera install� ult�rieurement,  les �lus envisagent un �clairage 
solaire install� au sol, divers autres am�nagements pourront �galement �tre �tudi�s.

Le Conseil Municipal approuve ce projet � l’unanimit�.

4 c/ - PLAN DE D�VELOPPEMENT DE LA COMMUNE – DIAGNOSTICS ET PRINCIPES 
D’AM�NAGEMENTS URBAINS ET PAYSAGERS
Le maire rappelle aux membres du conseil municipal, la mission d’assistance � ma�trise d’ouvrage pour la r�alisation d’un 
plan de d�veloppement de la commune, engag�e en d�cembre 2008. Il pr�cise que cette �tude en est maintenant � la phase des 
�tudes pr�-op�rationnelles, cependant avant de passer � la phase de r�alisation et conform�ment aux engagements avec le 
PNRC il convient de lancer une �tude �Diagnostics et principes d’am�nagements urbains et paysagers � financ�e � 50% par 
la R�gion dans le cadre du contrat parc. Cette �tude comprendra un diagnostic global et les principes d’am�nagements urbains 
et paysagers pour les sites de la Diat, St Hugues et le Bourg en faisant ressortir notamment une ligne directrice d’identit� 
paysag�re de St Pierre de Chartreuse.

Cette phase d’�tude est estim�e � 40 000 € H.T. et subventionn�e � 50 % par le Conseil R�gional via le Parc naturel r�gional 
de Chartreuse, dans le cadre du contrat Parc. 
Apr�s avoir d�lib�r�, le conseil municipal d�cide :

- De lancer l’op�ration d’�tablissement des diagnostics et principes d’am�nagements urbains et paysagers de la 
commune pour un montant de 40 000.00 € HT.

- d’approuver le plan de financement suivant :

D�penses Recettes
�tude 40 000.00 R�gion (via PNRC) 20 000.00

Autofinancement 20 000.00

Total 40 000.00 Total 40 000.00

- d’autoriser Le Maire � lancer la consultation d’architectes urbanistes.
- de solliciter l’attribution d’une subvention du Conseil R�gional Rh�ne Alpes par l’interm�diaire du Parc naturel 

r�gional de Chartreuse. 
- d’inscrire les cr�dits suffisants au budget communal

4 d/ SUBVENTION V.T.T.
Ce point est supprim� de l’ordre du jour.

4 e/ Travaux de voirie : Chemin de la Chapelle
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Le maire pr�sente aux membres du conseil municipal, le devis de travaux de renforcement du chemin rural - ancien chemin 
de St Pierre de Chartreuse � St Pierre d’Entremont - dit � Chemin de la Chapelle �, dans le cadre du march� � bons de 
commandes pass� avec l’Entreprise COLAS en date du 10 juillet 2009.

Apr�s avoir d�lib�r�, le conseil municipal d�cide :
- d’approuver ce devis de travaux dont le montant est de 12 513.65 € HT
- d’approuver le plan de financement suivant :

Dépenses Recettes
Travaux 12 513.65 D�partement 3 894.00

Autofinancement 8 619.65

Total 12 513.65 Total 12 513.65

- d’autoriser Le Maire � passer commande des travaux
- de solliciter l’attribution d’une subvention du Conseil G�n�ral de l’Is�re 
- d’inscrire les cr�dits suffisants au budget communal

4 f/ ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Le maire pr�sente aux membres du conseil municipal, les demandes de subvention des associations locales pour l’ann�e 
2010.
- Association F�es et Lutins : l’inflation des besoins financiers de la Cr�che, d� notamment � l’obligation d’embauche d’une 
cuisini�re, est abord�. Une action de l’ensemble des �lus (commune et communaut� de communes) est n�cessaire pour 
demander � la CAF d’attribuer des aides � l’association en contrepartie de cette obligation.
- Cette ann�e un effort financier est demand� � l’ensemble des associations. La d�cision de baisser de 10% les attributions de 
subventions aux associations a �t� retenue en commission Maire-Adjoints et est propos�e � l’assembl�e.
- Les associations seront inform�es que leurs demandes de subvention seront � d�poser en d�cembre pour attribution d�s 
janvier lors du vote du budget.
- Eph�m�re : dans le cadre de la commission sculpture, � l’initiative de Monsieur Gonnard, un sculpteur sera h�berg� � partir 
du 14 juin � la Coche et ses repas pris en charge par les habitants du hameau. Il r�alisera une sculpture monumentale sur le 
Plan de Ville et elle sera ensuite amen�e dans le hameau pour y �tre install�e. 
- CLSH : Les �lus sont inform�s que tout le bureau de l’association a d�missionn�. Une assembl�e g�n�rale extraordinaire 
aura lieu le 22 juin. Un projet de structure intercommunale est � l’�tude. Il est �galement signal� qu’une partie des enfants 
inscrits vient de Saint Pierre d’Entremont, or le Maire d’Entremont ne veut pas participer financi�rement � leur accueil.
- Club des Sports : la somme est attribu�e en fonction du nombre d’enfants de la commune.
- Le probl�me des associations qui paie un loyer alors que d’autres sont h�berg�es gracieusement est abord�.
- Board Hell : La soir�e d’animation an �t� tr�s r�ussie, mais au final elle a �t� d�ficitaire en raison soit d’une erreur de caisse, 
soit d’un vol.
- VTT Chartreuse : cette association organise deux manifestations importantes, cependant l’aide de  commune n’intervient 
pas sous forme de subvention, mais en paiement de prestation de service. 
- Chevaux Comtois : un concours r�gional sera organis� au mois d’ao�t.
- Jeunes Sapeurs Pompiers : 6 jeunes de la commune sont inscrits.

Le conseil municipal, apr�s avoir d�lib�r�, d�cide d’octroyer :

- � l’unanimit� :

A.S.E.A.I. 65 €
Centre M�dico scolaire 50 €
D.D.E.N. 30 €
F�d�ration Fran�aise Montagne et Escalade 153 €
Les Farendelles 1 000 €
L’�ph�m�re � Rencontres BREL � 10 800 €
L’�ph�m�re (Festival de rue du dimanche) 4 500 €
L’�ph�m�re (Sculpture) 2 800 €
Musiques & Danses traditionnelles 450 €
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Office de Tourisme (fonctionnement + animation) 70 000 €
Les �cureuils - section garderie p�riscolaire 1 000 €
Pic Livre (biblioth�que) 900 €
Radio couleur Chartreuse 1 524 €
Ski Nordique Chartroussin 1 350 €
Sou des �coles 3 700 €

TOTAL 98 322 €

- par 12 voix pour et 1 contre, une subvention d’un montant de 4 500 € � l’association � Curieux de nature �
- par 10 voix pour et 3 abstentions, une subvention d’un montant de 3 060 € � l’association du Club des sports de St 

Pierre de Chartreuse
- par 12 voix pour et 1 abstention, une subvention de 800 € � l’association � MECAGLISS � 
- par 11 voix pour et 2 contre, une subvention de 800 € au syndicat d’�levage du Cheval en Dauphin�
- par 8 voix pour, 4 abstentions et 1 contre, une subvention de 300 € � l’association des jeunes Sapeurs-Pompiers des 

deux Guiers

Soit un total de 107 782 €.

4 g/ VIREMENT DE CR�DITS SECTION D'INVESTISSEMENT POUR CR�ATION AIRE CAMPING-
CARS, TRAVAUX DE VOIRIE, BORNE INTER-ACTIVE OT ET VENTE DU TERRAIN DU PARKING 
DU BOURG.

D�signation D�penses Recettes

INVESTISSEMENT Diminution 
de cr�dits

Augmentation 
de cr�dits

Diminution 
de cr�dits

Augmentation 
de cr�dits

D 2128-025 : Mat�riel 500.00 €
D 2151-039 : Voirie communale 1 176.00 €
D 2181-090 : Environnement 1 500.00 €
D 2183-053 : Signal�tique touristique 3 300.00 €
TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 2 000.00 € 4 476.00 €
D 2313-033 : R�habilitation b�timent poste 84 000.00 €
D 2313-034 : Centre technique municipal 1 176.00 €
D 2313-076 : Zone de loisirs La Diat 1 300.00 €
D 2313-096 : Parking du Couzon 204 000.00 €
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 86 476.00 € 204 000.00 €
R 024 : Produits des cessions 120 000.00 €
TOTAL R 024 : Produits des cessions 120 000.00 €
Total 88 476.00 € 208 476.00 € 120 000.00 €

TOTAL GENERAL    120 000.00 € 120 000.00 €

4 h/ COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE LA 
DELEGATION CONSENTIE
Monsieur le Maire expose � l'assembl�e ce qui suit :

Vu l’article L 2122-22 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales,
Vu la d�l�gation accord�e � M. le Maire par d�lib�ration n� 12 du Conseil Municipal en date du 07 avril 2008
Consid�rant l’obligation de pr�senter au Conseil Municipal les d�cisions prises par Monsieur le Maire en vertu de cette 
d�l�gation,

Le Conseil Municipal prend note des d�cisions suivantes :

MontantsBudget Objet Entreprise Pr�visions 
budg�taires HT TTC

Date de la 
signature et 
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observations.

Principal Reprise carrelage 
piscine

Gr�sivaudan 
piscines

33 000.00 23 397.60 27 983.53 27/04/2010

Principal R�novation 
vestiaires piscine

Becle-Berland 
Guy

7 600.00 6 280.43 7 511.39 26/04/2010

Principal Acquisition 
s�parateurs voies

So tra bois 2 200.00 1 358.10 1 624.29 04/05/2010

Principal Tables pique-
nique, bancs, 
jardini�res

So tra bois 5 600.00 3 322.36 3 973.55 04/05/2010

Principal Couverture 
garage cure

Brochier 9 900.00 8 210.00 9 819.16 28/04/2010

Principal Mise souterrain 
EDF & PTT cure

Offredi 1 350.00 1 098.00 1 313.21 13/04/2010

Principal Crochets � neige 
pr�au �cole

B3D 1 330.00 1 105.65 1 322.36 07/05/2010

Principal Relev� b�timent 
mairie

G�oprocess 9 000.00 7 325.00 8 760.70 14/04/2010

5 a/ O.N.F : DELIVRANCE DE HETRES POUR COUPE AFFOUAGE
Le Conseil Municipal, apr�s d�lib�ration,

- Sollicite de l’ONF la d�livrance des h�tres de la parcelle 12 de l’Oc�p�e situ�e dans la for�t sectionale
d’Entremont,

- Demande � l’ONF d’affecter ces bois � la coupe d’affouage 2010,
- D�signe comme responsables-garants les trois personnes suivantes : Monsieur Michel BECLE-
BERLAND, Monsieur Jean-Claude CARTANNAZ et Monsieur Christophe SESTIER.

5 b/ VENTE DES COUPES 
La vente des coupes aura lieu le 8 juin � Allevard. Autres coupes ont �t� �galement martel�es, mais elles ne sont pas inscrites 
au cahier de la vente. Le Maire propose qu’elles soient mises en vente en r�gie. L’ONF ayant sign� un contrat 
d’approvisionnement avec les scieries, le prix est d�j� fix�.  Il s’av�re que cette ann�e la vente en r�gie est plus int�ressante 
que la vente par la voie traditionnelle.
Le Conseil Municipal d�cide � l’unanimit� de vendre en r�gie les 4 coupes concern�es.

6 a/ APPROBATION DE LA CONVENTION TEMPORAIRE AVEC L’ASSOCIATION LES ECUREUILS 
ET L’ECOLE POUR LA GESTION DE LA CANTINE SCOLAIRE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la d�cision du 22/02/2010 de ne pas renouveler la convention avec 
l’Association � Les �cureuils� et l’�cole de Saint Hugues pour la gestion de la cantine scolaire, qui venait � terme le 28 mai 
dernier.

Il propose au Conseil Municipal de terminer l’ann�e scolaire en conservant ce mode de fonctionnement, et de ne mettre en 
place le nouveau mode de gestion en r�gie municipale qu’� la rentr�e scolaire prochaine.

Le Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide � l’unanimit� d’accepter les propositions de Monsieur le Maire, et en 
cons�quence l’autorise � signer une convention temporaire et non reconductible avec � Les �cureuils � et l’�cole pour la 
gestion de la cantine scolaire jusqu’au 02 juillet 2010.

6 b/ CREATION D’UN EMPLOI DE NON TITULAIRE POUR BESOIN OCCASIONNEL
Le Maire, rappelle � l’assembl�e que conform�ment � l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivit� ou �tablissement sont cr��s par l’organe d�lib�rant de la collectivit� ou de l’�tablissement, et qu’il appartient donc 
au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois � temps complet et non complet n�cessaires au fonctionnement des 
services, m�me lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 

- Consid�rant la d�cision du Conseil Municipal de reprendre en r�gie municipale la gestion de la cantine scolaire, 
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- Consid�rant que l’Association � Les �cureuils � sera dissoute de droit en raison du transfert de ses activit�s � la Commune, 
� compter du 03 juillet 2010,
- Consid�rant la n�cessit� en cons�quence de reprendre le contrat de travail � dur�e d�termin�e qui a �t� conclu par 
l’association avec Madame S�verine BOYER, dans les m�mes termes et pour la dur�e restant � courir de ce contrat, 

le Maire propose � l’assembl�e la cr�ation d’un emploi pour besoin occasionnel du 03 juillet au 29 d�cembre 2010 d’Adjoint 
territorial d’animation de 2�me classe non titulaire, � temps non complet � raison de 26 heures 44 hebdomadaires annualis�es,
en raison de la reprise par la commune des activit�s � des �cureuils � pour exercer les fonctions d’animatrice au service de la 
cantine scolaire.
La r�mun�ration est fix�e sur la base de l’indice brut 323 major� 308
Le tableau des emplois des non titulaires du service de la cantine scolaire est ainsi modifi� ainsi qu’il suit � compter du.03 
juillet 2010 : ancien effectif = 4, nouvel effectif = 5.

Le Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, � l’unanimit�, d�cide d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi 
propos�e.
Les cr�dits n�cessaires � la r�mun�ration et aux charges des agents nomm�s dans les emplois seront inscrits au budget, 
chapitre, article.

6 c/ CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION � CURIEUX DE NATURE �
Monsieur le Maire pr�sente au Conseil Municipal une convention avec l’association � Curieux de Nature � pour la mise � 
disposition de S�v�rine BOYER pour le centre de loisirs du 03 juillet au 08 ao�t 2010.
Apr�s en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal approuve � l’unanimit� les termes de cette convention et autorise le 
Maire � la signer.

6 d/ CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU 
CENTRE MEDICO SCOLAIRE DE VOIRON
Le Maire pr�sente aux membres du conseil municipal la proposition de convention avec la ville de Voiron, concernant la 
participation de la commune aux frais de fonctionnement du centre medico-scolaire de Voiron auquel la commune est 
rattach�e. Il explique que cette participation sera calcul�e au prorata du nombre d’�l�ves inscrits � la rentr�e 2009, sur base de 
0.51 € par �l�ve.

Les membres du conseil municipal, apr�s avoir d�lib�r�, d�cident � l’unanimit� :
- d’autoriser le maire � signer la convention avec la ville de Voiron concernant la participation financi�re de la 

commune aux frais de fonctionnement du centre medico-scolaire de Voiron.
- d’autoriser le maire � verser � la ville de Voiron la somme correspondante � l’ann�e scolaire 2009/2010.

6 e/ CONVENTION DE FORMATION DE JENNIFER RAYOT
Monsieur le Maire pr�sente au Conseil Municipal une convention entre l’association � Curieux de Nature �, l’association � Les 
�cureuils � et la mairie pour la formation de Jennifer Rayot.

Apr�s en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal, avec 10 voix pour, 1 voix contre (St�phane Baffert) et une abstention
(C�dric Argoud), approuve les termes de cette convention et autorise le Maire � la signer

7 a/ AVENANT N� 3 AU CONTRAT D’AFFERMAGE DE L’EAU AVEC LA S.A.U.R.
Suite � la r�union de la commission g�n�rale, 3 propositions ont �t� �tudi�es concernant le probl�me des bassins.
M�me en limitant le d�bit, la commune n’atteindra pas le montant des �conomies qu’elle a d�cid� d’apporter sur les 
consommations d’eau.
Certains bassins ne peuvent pas �tre ferm�s car ils servent pour le b�tail, d’autres sont n�cessaires pour la d�fense incendie. 
D’autres encore sont utilis�s pas les randonneurs en raison de leur situation. 
Un d�bat s’instaure entre les conseillers municipaux :
Si les bassins restent ouverts, cela entrainera une augmentation de la facture d’eau de 5% pour les abonn�s raccord�s au 
r�seau d’assainissement, et de 15 % pour ceux qui ne sont pas raccord�s.
Pour cette ann�e il est trop tard pour pr�venir les agriculteurs que l’on va fermer les bassins, ou qu’ils fassent installer un 
compteur.



8
Le Conseil Municipal d�cide de laisser les bassins ouverts cet �t�  et de les fermer au 15 septembre. Il sera demand� aux 
agriculteurs de, faire installer des compteurs.

En cons�quence, Monsieur le Maire rappelle � l’assembl�e d�lib�rante le contrat d’affermage vis� en Pr�fecture de l’Is�re le 
27 d�cembre 2001, ayant confi� � S.A.U.R. l’exploitation de son service de production et de distribution d’eau potable.
De nouvelles installations de traitement des eaux et de t�l�surveillance ont �t� install�es sur certains sites de production d’eau 
de la commune, entrainant des co�ts suppl�mentaires d’exploitation pour le d�l�gataire.
Par ailleurs, le conseil municipal a demand� � S.A.U.R. de modifier le mode de tarification de la part fermi�re de vente d’eau 
afin d’�tablir un tarif sp�cifique pour la consommation d’eau des bassins et fontaines de la commune.
Un avenant au contrat d’affermage pr�cit� doit �tre adopt� pour ent�riner ces modifications de tarification.

Le Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, par 4 abstentions et 9 voix POUR, 
- adopte l’avenant n�3 au contrat d’affermage relatif �: 

● la r�percussion sur les tarifs de l’exploitation des nouvelles installations de traitement d’eau et de t�l�surveillance,
● l’instauration d’une tarification sp�cifique de l’eau consomm�e sur les bassins et fontaines.

- autorise Monsieur le Maire � signer cet avenant et tous les documents s’y rattachant.

7 b/ DEGREVEMENT SUR FACTURE D’EAU
Le Maire propose au Conseil Municipal d’accorder un d�gr�vement pour surconsommation d’eau suite � une fuite � 
l’E.U.R.L AGEREPP.

Le Conseil Municipal, apr�s d�lib�ration et consid�rant qu’un d�gr�vement a d�j� �t� accord� pour la p�riode de juillet 2006 
� juin 2007 � l’E.U.R.L AGEREPP, d�cide de refuser la proposition de Monsieur le Maire avec : 

- une voix pour (J-C Cartannaz)
- deux abstentions (Fran�ois Descure et Benoit Koch)
- dix voix contre

7 c/ TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT LE BATTOUR, LES PERRICHES, PAJONNI�RE, LA COCHE
Le Maire pr�sente aux membres du conseil municipal, l’avant-projet pour le raccordement au r�seau d’assainissement 
collectif des hameaux du Battour, les Perriches, Pajonni�re et La Coche, �tabli par la Direction D�partementale des 
Territoires. Il explique que ce projet fait suite � la premi�re tranche r�alis�e en 2009 concernant la construction du r�seau de 
transit entre les hameaux des Essarts et des Perriches. Cette deuxi�me phase comprend le r�seau de transit des hameaux du 
Battour, Les Perriches et La Coche, ainsi que le r�seau de collecte des hameaux du Battour et des Perriches. Le co�t des 
travaux est estim� � 450 000.00 € H.T.
Apr�s avoir d�lib�r�, le conseil municipal d�cide :

- d’approuver le programme de travaux de raccordement au r�seau d’assainissement collectif des hameaux du Battour, 
les Perriches, Pajonni�re et La Coche dont le co�t pr�visionnel s’�l�ve � 450 000.00 € HT, soit 538 200.00 € TTC.

- d’autoriser le lancement des consultations d’entreprises conform�ment aux dispositions du code des march�s publics.
- d’autoriser le Maire � signer tous les documents n�cessaires � ce projet.
- d’adopter le plan de financement suivant :

D�penses Recettes
Tron�on 1- Collecte 215 620.00 Agence eau s/ collecte 64 686.00
Tron�on 2 – Transit 86 310.00 D�partement s/ collecte 34 583.00
Tron�on 3 – Transit 140 700.00 D�partement s/ transit 79 450.00
Al�as techniques, divers 7 370.00 Branchements 15 600.00

Emprunt 250 000.00
Autofinancement 5 681.00

Total H.T. 450 000.00 Total 450 000.00

- de solliciter l’attribution des subventions aupr�s du Conseil G�n�ral de l’Is�re ainsi que de l’agence de l’eau.
- d’autoriser le Conseil G�n�ral de l’Is�re � �tre l’interm�diaire concernant les cr�dits en provenance de l’agence de 

l’eau.
- d’inscrire les cr�dits suffisants au budget annexe de l’eau & de l’assainissement
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7 d/ AVENANT N�1 AU MARCHE GIROUD GARAMPON – TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT LES 
ESSARTS, LES PERRICHES
Le maire pr�sente aux membres du conseil municipal la proposition d’avenant n�1 au march� Giroud Garampon, concernant 
les travaux d’assainissement entre Les Essarts et Les Perriches. Cet avenant a pour objet d’augmenter le montant initial du 
march� pour :

- faire face � des suj�tions impr�vues du chantier
- permettre la r�alisation des travaux suppl�mentaires
- augmenter le d�lai d’ex�cution pour permettre la r�alisation des travaux suppl�mentaires

Le montant de cet avenant est de 10 910.00 € HT soit 13 048.36 € TTC.

Le conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide, � l’unanimit� :
- d’accepter l’avenant n�1 au march� Giroud Garampon.
- de pr�voir les cr�dits n�cessaires au budget annexe de l’eau et de l’assainissement.
- d’autoriser le maire � signer tous documents n�cessaires � cet avenant.

7 e/ LANCEMENT DE LA CONSULTATION POUR L’ETUDE DE RETOUR EN REGIE DES 
SERVICES DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de consulter des bureaux d’�tudes pour une simulation �conomique de la 
gestion future des ouvrages des services d’eau potable et d’assainissement en r�gie directe sur la commune.

Apr�s d�lib�ration, le Conseil Municipal, � l’unanimit� autorise le Maire � consulter des bureaux d’�tude.

8 / TIRAGE AU SORT DES JURES D’ASSISES 2011
Le Conseil municipal proc�de au tirage au sort, sur les listes �lectorales, des jur�s d’assises des communes regroup�es de St 
Christophe sur Guiers, St Pierre d’Entremont et St Pierre de Chartreuse.

Sont tir�s au sort : 
- Pascal ORSOLANI, n�249 de la liste �lectorale, bureau de vote n�1 de la commune de St Pierre d’Entremont,
- Florent BAILLY n�22 de la liste �lectorale de la commune de St Christophe sur Guiers,
- Jacques LECONTE n�320 de la liste �lectorale de la commune de St Christophe sur Guiers,
- Sandrine GIACOPINO, �pouse GONNARD n�250 de la liste �lectorale, bureau de vote n�1 de la commune de St Pierre de 
Chartreuse,
- Philippe BRETTEMIEUX n�38 de la liste �lectorale, bureau de vote n�2 de la commune de St Pierre de Chartreuse.
- D�borah FABRIS, n�124 de la liste �lectorale, bureau de vote n�1 de la commune de St Pierre d’Entremont.

9 / CREATION D’UN STADE DE BIATHLON
Le Conseil Municipal d�cide d’autoriser le S.I.V.O.M de Chamechaude � cr�er un stade de biathlon sur les parcelles 
communales cadastr�es D 483 et D 490, sises au � Luizet � au Col de Porte.

10 / REGLEMENT DU MARCH� D’APPROVISIONNEMENT ET DE LAF�TE FORAINE
Vu l’avis favorable du Syndicat des marchands non s�dentaires, Monsieur le Maire pr�sente au Conseil Municipal le nouveau 
r�glement concernant le march� d’approvisionnement et de la f�te foraine.

Apr�s en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal � l’unanimit� :
- approuve les termes de ce nouveau r�glement
- autorise le Maire � le signer

11 / CONVENTION AVEC LA DDT POUR L’ASSISTANCE TECHNIQUE (A.T.E.S.A.T)
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la pr�c�dente convention A.T.E.S.A.T. �tait arriv�e � 
�ch�ance au 31/12/2009.

Monsieur le Maire pr�sente aux membres du Conseil Municipal le projet de convention �tabli par la Direction d�partementale 
des Territoires dont la dur�e est fix�e � un an.
Il propose d’accepter cette convention ainsi que les conditions financi�res propos�es.
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Le conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, � l’unanimit�, autorise Monsieur le Maire � signer la convention A.T.E.S.A.T 
qui prend effet � la date du 1er janvier 2010.

12 / MANDATEMENT DU CENTRE GESTION DE L’IS�RE POUR LANCEMENT PROC�DURE 
ACTION SOCIALE MUTUALIS�E

1/ D�veloppement de l’action sociale pour les collectivit�s et �tablissements publics de l’Is�re. Mandat donn� 
au centre de gestion de l’Is�re afin de d�velopper un contrat cadre d’action sociale mutualis� au profit du personnel 
territorial.

Face au renouvellement important des effectifs dans les prochaines ann�es, le d�veloppement de l’action sociale en faveur des 
agents peut permettre de renforcer l’attractivit� de l’emploi dans les collectivit�s. Cette politique permet �galement de lutter 
contre les in�galit�s et la pr�carit� pour les agents en place.

La loi du 19 f�vrier2007 (article 71) a donn� la possibilit� aux collectivit�s de souscrire un ou plusieurs contrats d’action 
sociale pour leurs agents, et d’en d�finir librement les modalit�s. De tels contrats visent � am�liorer les conditions de vie des 
agents publics et de leur famille et de les aider � faire face � des situations difficiles en cas de maladies, d’accidents de la vie 
ou des situations entra�nant une d�pendance. Les collectivit�s peuvent pour ce faire soit agir directement, soit faire appel aux 
services du Centre de gestion.
Le Centre de gestion de l’Is�re propose de n�gocier un contrat cadre, ouvert � adh�sion facultative des agents, dont l’avantage 
est de mutualiser les co�ts en mati�re de protection sant� et de pr�voyance contre les accidents de la vie.

Vu la loi n�2007-209 du 19 f�vrier 2007 relative � la fonction publique territoriale, notamment les articles 20, 70 et 71,
Vu la loi n. 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives � la fonction publique territoriale, notamment 
l’article 25 et l’article 88-1,
Vu la loi n� 83-634 du 13juillet1983, notamment l’article 9.

Le conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� et vot� d�cide que :
- La commune charge le Centre de gestion de l’Is�re de n�gocier un contrat cadre d’action sociale mutualis� ouvert � 
l’adh�sion facultative des agents, aupr�s d’une mutuelle, d’une institution de pr�voyance ou d’une entreprise d’assurance 
agr��e et se r�serve la facult� d’y adh�rer.
- Les caract�ristiques pr�cises du contrat cadre seront communiqu�es au terme de la proc�dure de march� public n�goci� 
engag�e par le Centre de gestion de l’Is�re.
La collectivit� pourra alors d�cider de son adh�sion et des modalit�s de cette adh�sion.

Ces contrats auront les caract�ristiques essentielles suivantes :
• Lot 1 : Protection sant� compl�mentaire
• Lot 2 : Pr�voyance contre les accidents de la vie
• Lot 3 : Garantie d�pendance

Dur�e du contrat : 5 ans, � effet du 1er janvier 2011. Reconduction possible par p�riode annuelle et dans la limite d’une fois.
Le Maire est autoris� � signer, au nom et pour le compte de la commune, toutes pi�ces de nature administrative, technique ou financi�re 
n�cessaires � l’ex�cution de la pr�sente d�lib�ration.

2/ D�veloppement de l’action sociale pour les collectivit�s et �tablissements publics de l’Is�re. Mandat donn� 
au centre de gestion de l’Is�re afin de d�velopper un contrat cadre de fournitures de titres restaurant et de titres 
C.E.S.U. (Ch�que Emploi Service Universel).

Face au renouvellement important des effectifs dans les prochaines ann�es, le d�veloppement de l’action sociale en faveur des 
agents peut permettre de renforcer l’attractivit� de l’emploi dans les collectivit�s. Cette politique permet �galement de lutter 
contre les in�galit�s et la pr�carit� pour les agents en place.

La loi du 19 f�vrier 2007 (article 71) a donn� la possibilit� aux collectivit�s de souscrire un ou plusieurs contrats d’action 
sociale pour leurs agents, et d’en d�finir librement les modalit�s. De tels contrats visent � am�liorer les conditions de vie des 
agents publics et de leur famille et de les aider � faire face � des situations difficiles en cas de maladies, d’accidents de la vie 
ou des situations entra�nant une d�pendance. Les collectivit�s peuvent pour ce faire soit agir directement, soit faire appel aux 
services du Centre de gestion.
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Le Centre de gestion de l’Is�re propose de n�gocier un contrat cadre, ouvert � adh�sion facultative des agents, dont 
l’avantage est de mutualiser les co�ts.

Vu la loi n�2007-209 du 19 f�vrier 2007 relative � la fonction publique territoriale, notamment les articles 20, 70 et 71,
Vu la loi n. 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives � la fonction publique territoriale, notamment 
l’article 25 et l’article 88-1,
Vu la loi n� 83-634 du 13 juillet1983, notamment l’article 9.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r� et vot� d�cide � l’unanimit� que :
- La commune charge le Centre de gestion de l’Is�re de d�velopper un contrat cadre de fournitures de titres restaurant
et de titres CESU ouvert � l’adh�sion facultative des agents et se r�serve la facult� d’y adh�rer.
- Les caract�ristiques pr�cises du contrat cadre seront communiqu�es au terme de la proc�dure de march� public engag�e par 
le Centre de gestion de l’Is�re. La collectivit� pourra alors d�cider de son adh�sion et des modalit�s de cette adh�sion.

Ces contrats auront les caract�ristiques essentielles suivantes :
• Lot 1 : �mission et mise � disposition de titres restaurant.
• Lot 2 : �mission et mise � disposition de titres CESU.

Dur�e du contrat : 5 ans, � effet du 1er janvier 2011. Reconduction possible par p�riode annuelle et dans la limite d’une fois.
Le Maire est autoris� � signer, au nom et pour le compte de la commune toutes pi�ces de nature administrative, technique ou financi�re 
n�cessaires � l’ex�cution de la pr�sente d�lib�ration.

-13/ QUESTIONS DIVERSES :

- Cr�ation d’un mus�e des �nergies de Chartreuse :
Les �lus sont inform�s d’un projet de cr�ation d’une association ou d’une soci�t� qui souhaiterait cr�er un mus�e des �nergies 
de Chartreuse en rachetant la Laiterie pour y installer une centrale de chaleur. De plus amples informations sont n�cessaires 
quant � ce projet.

- Attribution d’une indemnit� de logement aux Maitres nageurs :
Il est d�cid� d’attribuer une indemnit� de logement mensuelle de 150 euros aux 2 maitres nageurs saisonniers qui travailleront 
cet �t� � la piscine.

L’ordre du jour ayant �t� �puis�, Monsieur le Maire l�ve la s�ance � 1 h 30.


